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Au pays du nucléaire, pas touche à l’EPR !

Depuis 18 mois le CRILAN demande une expertise indépendante sur l’EPR de
Flamanville dont le démarrage est annoncé pour le printemps 2024.

L’AG de la CLI (Commission locale d’information) de Flamanville du 25 mai 2023 a
rejeté notre demande en cédant à la manipulation du vote et sans tenir compte
des conditions imposées par le bureau de la CLI contre la présentation ce projet :
pas d’accès aux ressources de L’ANCCLI (Association nationale des Clis) et
interdiction de nous faire accompagner par un expert du sujet alors que les statuts
le prévoient.
Le CRILAN a proposé à la CLI de s’adresser à l’ANCCLI pour engager des
démarches en vue une expertise indépendante contradictoire et
internationale.
Cette proposition n’a même pas été soumise au vote de l’assemblée.

Le président a alors fait voter contre le principe d’une expertise et d’un
engagement financier de la CLI.

Un fiasco démocratique sous l’oeil des élus PS et EELV ainsi que des
représentants de la CLI à l’ANCCLI et au HCTISN. !

Pour mieux faire échec à l’expertise, le président de la CLI a fait voter la
rédaction d’une synthèse documentaire journalistique sur l’EPR avant
son démarrage: de la poudre aux yeux alors qu’il y a tant de problèmes sur ce
réacteur «quasi-inconstructible » selon Mr Proglio ancien PDG d’EDF.
En juillet, le CRILAN a déposé au TA un recours en annulation pour excès
de pouvoir en raison de plusieurs irrégularités.

Et pourtant, le contexte devient préoccupant avec l’annonce du démarrage de
l’EPR au printemps 2024 malgré notamment:
• La cuve non conforme et son couvercle qui aurait dû être changé avant

toute divergence nucléaire, les révélations du Canard de ce mois…
• Les vibrations du fond de cuve et la tenue du combustible rapportés sur

l'EPR de Taishan 1 en Chine et depuis janvier 2023
• L’enjeu de l’EPR dans la validation du programme EPR2.
• La documentation d’exploitation de l’EPR non disponible: révélation ASN de

juin 2023.

De plus rien n’est vraiment prêt dans le Cotentin pour assurer la protection de
la population en cas d’accident nucléaire:
• Les PPI de la Hague et de Flamanville sont limités aux 20 km alors que c’est

tout le Cotentin qu’il faudrait protéger par un PPI unique avec des pastilles
d’iode pour tous, des PCS et PPMS partout.

• Le second livre Blanc sur les installations nucléaires du Cotentin est toujours
en chantier depuis 2016: téléphonie, prévention.. rien n’avance,

Face au démarrage à hauts risques de l’EPR et à l’état d’impréparation,
le CRILAN invite la population à se mobiliser et à s'exprimer lors de la
Consultation ASN sur son site Internet du 15 juin au 15 septembre 2023,
QR Code au recto.

QR code vers le dossier EPR sur le site CRILAN.fr
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